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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’insertion de cet alinéa constitue un recul par rapport aux dispositions actuelles du code.
En effet cet article L 4163-2 porte sur l’interdiction pour les professions médicales mentionnées au
présent livre de recevoir des avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que ce soit de
façon directe ou indirecte de la part des entreprises du médicament. 

Cet alinéa renvoie consiste à limiter cette interdiction aux avantages se situant au delà du
seuil fixé par décret prévu dans l’article 2. 

Nous proposons de supprimer cette limitation.


